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LETTRE OUVERTE DU 29 NOVEMBRE 2007 
 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

 

 

Dans ma dernière Lettre ouverte datée du 19 09 07, je faisais un point sur l’ensemble de mes 

écrits depuis le début de l’année. 

 

Je terminais cette lettre en écrivant : 

 

 « Les marchés, après avoir baissé du fait de la crainte qu’il n’y ait pas injection de capitaux 

par les banques centrales (ou par le biais d’une baisse des taux), se sont  repris. 

 

Cette reprise est totalement décorrélée de la réalité économique. 

 

On peut comparer cette accalmie à la paix que l’on aura obtenue en cédant à un caprice d’un 

enfant mal élevé.  

Certes en cédant à son caprice, on aura obtenu la paix.  

Mais cette dernière ne sera que de courte durée et engendrera un caprice encore plus fort la 

prochaine fois. » 

 

Et peu de temps après … ……….la crise des subprimes arriva. 

 

Cette crise a mis en évidence ce que j’écrivais le 19 06 2006 dans mon article consacré aux 

Hedges fund (voir sur le site sous la rubrique Comprendre la finance », à savoir :  
 
« Il n’y a bien que dans le monde financier que de tels paradigmes existent. 
Ce monde que les profanes croient être technique et professionnel se révèle, dans bien des 
cas, un monde fait d’approximation, de comportements moutonniers, d’allégeance et le tout, 
sous l’encadrement et le contrôle d’entités étatiques ou « semi étatiques ».  
Et pourtant, pour les côtoyer, je sais que ces entités sont indéniablement compétentes ! » 

 

Je vous conseille de lire ou relire la « Lettre ouverte du 10 mai 2007 et l’article « Finance de 

la Paix » sur ECOSOPOFI.COM écrit, il y a plusieurs années qui avait anticipé la crise que 

nous venons de connaître. 
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Gestion de la situation actuelle 

 

A l’heure où l’on parle de fonds de sauvetage français et de freiner la créativité financière, la 

prise de conscience des excès de la financiarisation va-t-elle dégénérer en peur  ou s’éteindre 

en attendant la prochaine bulle ou crise de confiance ?    

 

Que nenni !  

 

La FED sachant que la crise est là, envisage, à priori, de baisser ses taux (= injection d’argent 

dans l économie) et nous voilà avec des financiers qui refont « flamber » les bourses. Ceux-là 

mêmes qui, il y a peu, ont été pris en flagrant délit d’incompétence remettent la « sauce ». 

 

Deux voies sont possibles : 

- la première, qui milite pour la reprise rapide des marchés. Cette voie met 

généralement en avant un des thèmes suivants : 

- reprise de la consommation avec la fin d’année, 

- bonne situation financière des entreprises (hier, peut-être), 

- … 

- la seconde, qui prend en compte les aspects négatifs économiques (manque de 

consommation à venir,..), sociologiques (incompétence et mensonge des acteurs 

financiers, ..), politiques (manque de discernement, …) et financiers (pertes 

importantes, …). 

 

Si vous choisissez de réinvestir aujourd’hui, il faudra faire preuve d’attention et de réactivité 

dans le suivi de vos investissements. 

 

Dans le cas inverse, il faudra laisser passer l’orage avant de revenir sur les marchés dans des 

conditions moins chaotiques. 

 

En ce qui me concerne, après plusieurs années de conseils générateurs de gains 

CAPITALISES, je continue, pour l’instant, de vous conseiller de rester absent des marchés. 

Sauf, si votre suivi de gestion se fait journalièrement et inclus la capitalisation des bénéfices 

en placements sécuritaires.  

 

N’oubliez pas : 

 

 Savoir acheter, c’est bien 

   Savoir être absent des marchés apporte sécurité et sérénité 

     Savoir vendre, c’est mieux et surtout primordial 

       Savoir faire les trois, c’est très rare 

 

Je tiens à vous rappeler l’importance de la formation. 

 

N’hésitez pas à vous inscrire aux formations ECOSOPOFI afin de mieux comprendre 

l’économie et la finance. Lors de cette formation qui est accessible à tous, je n’emploie aucun 

terme de technique financière.  
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Cette formation est faite pour être compréhensible par tous. 
 

Pour rappel : Lire la presse financière (même dit grand public), c’est bien si l’on est 
formé pour la comprendre. 

Dans les autres cas, on s’expose au miroir des alouettes. 
 

Si vous préférez un rendez-vous Webcam, pas de problème, il suffit de prendre un rendez-

vous sur ECOSOPOFI.COM. 

 

A cette occasion, je pourrai répondre à vos questions  et vous pourrez me faire part de vos 

commentaires afin d’améliorer le site ECOSOPOFI. 

 

Financièrement vôtre 

 

Christian Piré 

 

 

 

 
 

 

  

 


